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Intitulé
MASTER : MASTER Management public- Spécialité Etude des relations économiques euro-asiatiques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Université Haute Bretagne Rennes II Président de l'Université Haute Bretagne Rennes II, M. Le
Recteur chancelier des universités

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
120 Spécialités pluridisciplinaires, sciences humaines et droit
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Les diplômés de ce Master sont des experts sur les questions politiques et économiques européennes et asiatiques, capables de
satisfaire les exigences de recrutement à l’international. Ils peuvent participer à la gestion d’une institution européenne ou internationale,
administrations régionales ou nationales, (travail administratif, juridique, procédures,…), préparer et rédiger des documents administratifs,
budgétaires, assister et conseiller les représentants politiques, animer, concevoir, coordonner et suivre des projets européens ou
internationaux.

 
 
- ingénierie culturelle, institutionnelle, politique, diplomatique, commerciale et économique européenne, asiatique et internationale,
- analyse et diagnostic,
- élaboration de projets d’études et/ou de recherche,
- conseils et aide à la décision,
- conception et innovation.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
- Entreprises commerciales nationales et internationales
- Groupes industriels nationaux et internationaux
- Administrations régionales, nationales, européennes et internationales
 
Chargé de mission
Chef de projet
Responsable de service export
Responsables des relations internationales
Responsables missions économiques
 

Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1403 : Études et prospectives socio-économiques
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
M1102 : Direction des achats
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

 
Le master 2 est ouvert aux étudiants titulaires, au minimum, d’un master 1 ou équivalent (pour les étudiants européens) ou d'une

licence 4 (pour les candidats asiatiques), d’AES, de droit, sciences économiques, sciences politiques, relations internationales, études
diplomatiques, histoire, géographie, LEA ou équivalent (ex : différentes formations d’ingénieurs, diplômés d’écoles de commerce et
d’Instituts de gestion, etc.). Les étudiants asiatiques devront maîtriser la langue française et posséder un niveau intermédiaire en anglais.
Les étudiants francophones devront maîtriser la langue anglaise (niveau intermédiaire).

La qualité et le réalisme du projet professionnel et des stages réalisés, constituent des éléments déterminants pour l'admission au sein
de la formation.

Outre les 60 ECTS du Master 1, le Master s'obtient après validation des composantes suivantes : 
Semestre 3

Ordre et valeurs économiques (15 crédits)
• Construction de l’UE et le système institutionnel de l’UE (24h)
• Valeurs économiques de l’UE /Valeurs économiques de l’Asie (24h)
• Ordre juridique de l’UE (24h)
• L’intégration économique européenne et asiatique (24h)
• Introduction à l’économie européenne (18h)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1102


Géoéconomie (120h, 15 crédits)
• Les relations économiques extérieures de l’UE et de l’ASEAN (24h)
• L’UE et ses relations avec les ensembles économiques régionaux en Asie (ASEAN, APEC...). La participation du Vietnam aux ensembles
économiques régionaux en Asie (24h)
• L’UE et l’aide au développement en Asie / Les bailleurs de fond en Asie et dans l’ASEAN (30h)
• L’UE et la coopération économique avec le Vietnam. Le Vietnam et sa politique d’ouverture (24h)
• Négociations économiques interculturelles euro-asiatiques (24h)
+ travaux personnels réalisés dans le cadre des TD

Semestre 4
Intégration économique (10 crédits)
• Les règles de fonctionnement du Marché intérieur (24h)
• Finances et fiscalité européennes et asiatiques (30h)
• La libre circulation des personnes et des travailleurs dans l’UE (24h)
• La coopération euro-asiatique dans le domaine commercial (12h)
• L’Union économique et monétaire et les incidences économiques des politiques monétaires asiatiques (24h)

Politiques d’accompagnement du Marché intérieur européen (10 crédits)
• Les politiques de l’UE et de l’ASEAN à incidences territoriales et économiques (24h)
• L’UE et les distorsions de concurrence /La politique de concurrence au Vietnam (24h)
• L’UE et le commerce international / L’adhésion du Vietnam à l’OMC (24h)
• Les politiques sociales européennes : analyse économique (24h)
• L’UE : droit de l’environnement et du développement durable (24h)
+ travaux personnels réalisés dans le cadre des TD

Outre ces enseignements, des cycles de conférences sont organisés dans le cadre du master afin de permettre les interventions de
spécialistes des questions euro-asiatiques présents dans la région et plus particulièrement à Hanoi : représentants de l’Union Européenne,
de la Chambre de Commerce et d’Industrie Franco-Vietnamienne, de l’IRD (Institut de Recherche pour le Développement)…
La réalisation d’un stage est fortement encouragée et un mémoire de fin d’études doit être rédigé au semestre 2 (10 crédits)
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Commission pédagogique (enseignants-chercheurs,
professionnels)

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation
continue

X Commission pédagogique (enseignants-chercheurs,
professionnels)

En contrat de professionnalisation X Commission pédagogique (enseignants-
chercheurs, professionnels)

Par candidature individuelle X Commission pédagogique (enseignants-
chercheurs, professionnels)

Par expérience dispositif VAE X Jury VAE : Enseignants-chercheurs et
professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Master arrêté du 25 avril 2002  JO  n° 99 du 27 avril 2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté 20120615-02 du 3 juillet 2012
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n° 2002-590 du 24/04/2002 publié au JO n° 98 du 26/04/2002
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

L’observatoire des parcours étudiants et de l’insertion professionnelle de l’université Rennes 2 diffuse les statistiques sur le site Internet
de l’université Rennes 2 :



http://www.univ-rennes2.fr/suio-ip/que-deviennent-etudiants-rennes-2
Autres sources d'information : 

www.univ-rennes2.fr
Lieu(x) de certification : 

Université Rennes 2
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


